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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
l est adom . 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMDRES 

LETTRE DATEE DU 14 YANVIER 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PA%LE --~ 
cmm PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D'AZERBAIDJAN (S123558) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer l'examen de la qwstion inscrite à son ordre du jour. 

Dans une lettre datée du 14 janvier 1992, adressée au Secrétaire général, 

le Président de la République d'Azerbaïdjan a soumis la demande d'admission de 

..-~-. ~~ son pays &L'Organisation des Nations Unies. -La lettre en qu-est&on a été 

distribuée sous la cote W23558. 

Conform&ent aux dispositions de l'article 59 du règlement intérieur 

.- - 

provisoire .du Conseil de sécurité , à moins que le Conseil n'en décide 

autrement,-une demande d'admission doit être renvoyée par le Présid?nt du 

Çonseil au Comité d'admission de nouveaux Membres. Par conséquent, si je 

n'enten$is -pas &e proposition contraire, je vais renvoyer la demande 

d'admission de la République d'Azerbaïdjan au Comité d'admission de nouveaux 

Membres pour examen et rapport. 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 

Je propose que le Comité d'admission de nouveaux Membres se réunisse cet; 
.~ 

aprh-midt, marai 41 février 1992, à 15 h 30, dans la salle de conférence 7, 

afin d'examiner la demande d'admission de la R6publique d'Azerbaïdjan à 

l'organisation des Nations Unies. 
* , . 

La mance est: levee a 10 h iiQ . 


